
À compter du  1er janvier 2021,  les fonctions supports aux bénéfices des
agents affectés au sein des deux DDI, de l’UD DIRECCTE et de la préfecture
de  l’Aube  sont  assurées  par  un  secrétariat  général  commun
départemental (SGCD). 

Nouveau  service  déconcentré  de  l’État  à  vocation  interministérielle,
relevant  du  ministère  de  l’intérieur,  le  SGCD  exerce  ses  missions  sous
l’autorité  hiérarchique  du  préfet  et  sous  l’autorité  fonctionnelle  de  la
secrétaire  générale  de  la  préfecture,  des  directeurs  de  la  DDT,  de  la
DDCSPP et de l’UD DIRECCTE.

Le SGCD vise à gagner en efficacité, en lisibilité et en simplicité en créant
un  point  d’entrée  unique  pour  tous  les  actes  de  gestion  relatifs  aux
ressources humaines  des structures bénéficiaires ainsi  que pour toutes
les  demandes  administratives,  financières,  budgétaires,  logistiques,
immobilières et informatiques.

Le SGCD s’engage à maintenir une relation de proximité avec l’ensemble
des services et de leurs agents relevant de sa compétence.

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL COMMUN
DÉPARTEMENTAL 

Une équipe à votre service



Comment contacter le SGCD : 

- de préférence en adressant votre requête ou votre question sur l’une
des boîtes courriel suivantes : 

Direction : sgc-direction@aube.gouv.fr

Ressources humaines : sgc-rh@aube.gouv.fr

Budget : sgc-budget@aube.gouv.fr

Logistique : sgc-logistique@aube.gouv.fr

Informatique : sgc-sic@aube.gouv.fr

- en vous adressant directement aux agents du SGCD dont vous trouverez
les coordonnées dans l’organigramme suivant
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